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 S
i l'on considère que toute structure est 
susceptible d’être vouée à la ruine dans 
un temps certain, fût-elle bien conçue, 
bien calculée, bien réalisée et bien 

contrôlée en son temps, il est de notre devoir 
d'entretenir et de maintenir nos ouvrages dans 
un état de service suffisamment correct pour leur 
permettre d'assurer en toute sécurité leurs fonc-
tionnalités.

« Nous n'héritons pas en effet de notre patri-
moine, mais nous l'empruntons aux générations 
futures ». Cette citation de Saint-Exupéry prend 
tout son sens aujourd’hui à une époque où l’âge 
moyen de nos ouvrages est élevé.

En effet, si les caractéristiques des matériaux 
évoluent peu, les ouvrages sont sujets aux agres-
sions de tous ordres et confrontés parfois aux 
conséquences de défauts d’exécution. Les erre-
ments des premiers règlements de calcul ont 
conduit à des insuffisances structurelles de bon 
nombre d’ouvrages qui ont parfois subi des 
logiques d'exploitation qui n'ont pas toujours 
laissé la traçabilité suffisante pour aider l'ingé-
nieur dans sa tâche ardue de compréhension des 
phénomènes ; et ce sans compter que les dos-
siers d’ouvrage ont bien trop souvent disparu. 

La conjonction de tous ces facteurs, pour ne citer 
que ceux-là, rend souvent le diagnostic com-
plexe. Retrouver le schéma initial de fonctionne-
ment et, le cas échéant, ses modifications pour 
comprendre l’origine des désordres, devient alors 
un des objectifs des ingénieurs.

Les diagnostics, qui doivent être de qualité, pren-
nent alors une part importante dans la recherche 
et l’identification des causes des désordres, avant 
de traiter les conséquences.

C’est là où le savoir-faire de l’ingénieur prend tout 
son sens, puisant généralement dans son expé-
rience pour comprendre et apporter des solutions 
pragmatiques à ces problèmes. 

L'ingénierie publique et son précieux réseau 
scientifique et technique, qui longtemps maîtri-
sèrent ce domaine spécifique, sont voués à un 
avenir très incertain au gré des réorganisations 
et des réductions générales des politiques 
publiques et budgétaires.

Pour pallier ces manques, il existe aujourd'hui  
un corpus technique, parfois ancien, sur le sujet : 
les instructions techniques ministérielles et 
quelques précieux guides de l'AFGC, du LCPC  
et du SETRA. Les fascicules du STRRES, plus 
récents, sont reconnus et appliqués dans la pro-
fession, mais les cursus de formation initiaux sont 
encore rares, excepté la filière IMRO d'Égletons 
et les cours dans quelques écoles d’ingénieurs 
spécialistes.

La profession s’est ainsi employée depuis plu-
sieurs années, au sein de l’IMGC, à fédérer ce 
métier spécifique. Au sein d’un des groupes  
de travail, l’idée d’une option CHEMER (Centre 
des Hautes Études de la Maintenance et de la 
Réhabilitation) a pris forme au sein du CHEC 
(Centre des Hautes Études de la Construction), 
afin de donner à la profession ce souffle nouveau, 
dans l’esprit des prestigieuses sections CHEBAP 
et CHEM qui ont donné de nombreux et brillants 
ingénieurs à notre profession depuis sa création 
en 1957.

Même si le soutien de la profession et des entre-
prises doit encore s’accroître pour pérenniser 
cette idée nouvelle de formation, gageons que 
l’avenir viendra des jeunes pour préserver notre 
beau patrimoine, dans des conditions écono-
miques et politiques qu’on leur souhaite moins 
difficiles au quotidien.
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